
 Le passé
composé de l’indicatif est utilisé pour raconter des faits passés.

 Au passé composé,
le verbe conjugué est toujours formé de deux mots :

j’

tu

chant

il/elle/on

nous

ils/elles

vous

chant

chant

chant

chant

chant
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 En revanche,
quand le passé composé d’un verbe est conjugué avec

l’auxiliaire « », le participe passé s’accorde avec le sujet.

 Avec l’auxiliaire « »,
le participe passé ne s’accorde pas avec le sujet.

 Au passé
composé, les participes passés des verbes

en      et du verbe « » se terminent par    .- -
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 Au passé
composé, les participes passés des verbes

comme « » se terminent toujours par .-

 Un verbe conjugué
au passé composé se compose de deux parties :

j’

tu

fin

il/elle/on

nous

ils/elles

vous

fin

fin

fin

fin

fin
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 Avec
l’auxiliaire « »,

le participe passé s’accorde avec le sujet.

 Les
participes passés des autres verbes

ne se terminent en revanche pas toujours de la même façon !
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